
Les compléments circonstanciels 

 
Objectif : reconnaître et utiliser les compléments 
circonstanciels. 
1. Définition 
Les compléments circonstanciels sont des mots ou des groupes 
de mots qui précisent les circonstances dans lesquelles se 
déroule l'action exprimée par un verbe. 
Ils peuvent généralement être déplacés ou supprimés. Ils sont 
souvent introduits par une préposition. 
 

Ex. Nous irons à Paris, demain. Demain, nous irons à Paris. 
(déplacement) 
      Nous irons à Paris. (suppression du complément 
circonstanciel) 
2. Les différentes circonstances 
Il existe plusieurs sortes de circonstances exprimées par ces 
compléments. 
 
• Le lieu 
Le complément répond à la question Où ? posée par le verbe. Il 
permet de localiser l'action à un endroit précis. 

Ex. : Il marche dans les bois.  
• Le temps 
Le complément répond à la question Quand ? posée par le 
verbe. Il permet de situer le moment de l'action. 
Ex. : Il marche tous les matins.  
• La manière 
Le complément répond à la question Comment ? posée par le 
verbe. 
Ex. : Il marche rapidement.  
• Le moyen 
Le complément répond à la question Avec quoi ? posée par le 
verbe. 
Ex. : Il marche avec des béquilles.  
3. La nature grammaticale 
Les compléments circonstanciels peuvent être de natures 
diverses. Ils sont souvent introduits par une préposition suivie : 
 



• d'un nom ou d'un groupe nominal 

Ex. : Il marche dans la forêt. 
• d'un pronom 
Ex. : Il marche avec elle. 
• d'un adverbe 
Ex. : Il marche lentement.. 
• d'une proposition subordonnée. 
Ex. : Il court quand il en a l'occasion. 
Attention ! 
Il ne faut pas confondre un complément circonstanciel introduit 
par une préposition avec un complément d'objet indirect.  
Ex. : Il part à la Réunion. (complément circonstanciel de lieu) 

        Il assiste à une réunion. (COI) 
L'essentiel  
Les compléments circonstanciels apportent des informations 
ou des précisions sur l'ensemble de la phrase. ils sont 
facultatifs. Ils sont souvent introduits par une prépostion. Ils 
indiquent les circonstances dans lesquelles se déroulent 
l'action exprimée par le verbe. 
 


